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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : La présente loi d’orientation fixe le cadre légal de la politi-
que d’aménagement du territoire, dans le respect des objectifs et principes 
de base du développement durable.

Article 2 : La politique d’aménagement et de développement du territoire 
traduit la volonté de l’Etat et des collectivités locales de doter le pays d’une 
organisation spatiale équilibrée et des réseaux d’infrastructures et d’équipe-
ments structurants. Elle articule l’ensemble des orientations, des stratégies 
et des actions sur le territoire. 

           
            Elle induit une synergie  visant la consolidation des fondements de 
la croissance, le renforcement de la compétitivité du système productif, la 
protection et l’amélioration du cadre de vie. 

Article 3 : La politique d’aménagement et de développement du territoire               
renferme des choix et des options sectoriels dont l’objectif est de trans-
former les départements en espaces concurrentiels intégrés aux marchés 
nationaux et internationaux.  

             Elle donne lieu à des programmes et plans d’aménagement à partir 
desquels les goulots d’étranglement formés par des espaces désarticulés et 
sous-équipés devraient être réduits. 

         Elle intègre les contraintes liées à la défense opérationnelle du terri-
toire.

           Elle poursuit l’idéal de solidarité et constitue le socle du modèle de 
développement qui prend en compte les exigences des générations présentes 
et à venir.

Article 4 : La politique d’aménagement et de développement du territoire est 
mise en œuvre par l’Etat, garant de l’intérêt général et détenteur de puis-
sants leviers d’action, et par les collectivités locales  avec la participation des 
acteurs privés et des partenaires au développement. 
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TITRE II : DES PRINCIPES ET AXES FONDAMENTAUX DE LA POLI-
TIQUE D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

Chapitre 1: Des principes

Article 5 : La politique d’aménagement et de développement du territoire re-
pose sur les principes de coordination, de participation et de concertation.

          Le principe de coordination permet au  ministère en charge de l’aména-
gement du territoire d’assurer la mission d’intégration des politiques secto-
rielles et de garantir le lien entre les interventions nationales et les actions 
d’aménagement départementales, municipales et locales.

          Le principe de participation prend en compte la représentativité des 
principaux acteurs dans la définition de la politique de mise en valeur des 
espaces départementaux, municipaux et locaux, notamment les élus locaux, la 
société civile et les organisations non gouvernementales de développement.

          Le principe de concertation à l’échelle nationale, ministérielle et dé-
partementale vise à garantir l’harmonisation des opérations d’aménagement à 
différents niveaux.

Chapitre 2 : Des axes fondamentaux

Article 6 : La politique d’aménagement et de développement du territoire 
met en évidence la stratégie de reconquête du territoire à travers les axes 
fondamentaux    ci-après : 

           - l’unification du territoire ; 
           - le zonage du territoire;
           - l’armature urbaine et villageoise ;
           - les services publics ;
           - le développement local.

Section 1 : De l’unification du territoire

Article 7 : Les actions d’unification du territoire consistent à irriguer l’espace 
national en réseaux d’infrastructures  de transports, de télécommunications, de  
communication audio-visuelle et d’électricité.

Le développement de ces réseaux permet de désenclaver toutes les parties 
du territoire et de répondre aux besoins d’intégration sous régionale, régionale 
et continentale.
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Article 8 : Le choix des équipements et des infrastructures à mettre en ou                 
à moderniser tient compte de la vocation du Congo, pays de transit.

La position charnière du Congo dans  l’espace sous-régional et régional consti-
tue un facteur favorable pour le développement d’un réseau multimodal per-
formant de transports comprenant le port maritime en eau profonde de Poin-
te-Noire, le Chemin de Fer Congo-Océan, le port autonome de Brazzaville et 
les ports secondaires, ainsi que les aéroports nationaux et internationaux.

Article 9 : Dans le développement des réseaux multimodaux de transports, 
les centres d’éclatement font l’objet de programmes spécifiques d’équipe-
ment, approuvés par les organes de concertation définis à l’article 103 de la 
présente loi.
 
Article 10 : Dans le domaine des télécommunications et de la communication 
audio-visuelle, les actions à mener s’orientent vers la couverture du territoire 
en stations terriennes et en fibre optique. 

Article 11 : Le développement des infrastructures de production et des 
réseaux de transport d’électricité se fait de manière à assurer l’unification 
du territoire. Toutes les sources d’énergie disponibles telles que l’énergie 
hydroélectrique, l’énergie solaire et éolienne, la biomasse et le gaz naturel 
sont exploitées pour promouvoir l’industrie et les services et garantir la sa-
tisfaction des besoins des ménages. 

Section 2 : Du zonage du territoire 

Article 12 : Le territoire national est découpé en zones d’aménagement, en 
bassins transfrontaliers de développement, en zones économiques spéciales 
et en zones industrielles en vue d’une meilleure utilisation des potentialités 
naturelles.

Sous-section 1 : Des zones d’aménagement du territoire 

Article 13 : La zone d’aménagement du territoire est l’entité minimale d’af-
fectation des terres qui s’organise autour des secteurs économiques priori-
taires. La zone d’aménagement du territoire présente des caractéristiques  
géophysiques particulières qui lui confèrent des vocations économiques spé-
cifiques.

          Elle dispose de structures d’éducation, de recherche, de promotion 
technologique, de services publics d’appui à la production, à la commercialisation 
et à la promotion culturelle, ainsi que de structures d’entreposage, de conservation 
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et de transformation des produits.

        Elle est desservie en voies de communication qui facilitent les approvi-
sionnements et l’évacuation des produits vers les grands centres de consom-
mation nationaux ou étrangers.

Article 14 : La zone d’aménagement du territoire fait l’objet d’une stratégie 
de développement économique et de plans d’aménagement. 

Article 15 : Les zones d’aménagement du territoire sont indiquées dans le 
schéma national d’aménagement du territoire.

Sous-section 2 : Des bassins transfrontaliers de développement

Article 16 : Les bassins transfrontaliers de développement sont des espaces 
situés de part et d’autre des frontières nationales. L’Etat y développe une 
coopération bilatérale  ou multilatérale en vue d’induire des synergies entre 
villes et régions frontalières. Il crée dans ces zones les conditions optimales 
d’exploitation des ressources naturelles. 

Article 17 : Le schéma national d’aménagement du territoire fixe le nombre 
de bassins transfrontaliers de développement.

Article 18 : Il est institué, pour chaque bassin transfrontalier de dévelop-
pement, une commission mixte qui se prononce sur tous les sujets relatifs à 
sa mise en valeur. 

Article 19 : La mise en œuvre des stratégies transfrontalières implique de 
la part de l’Etat un effort particulier de mise en valeur des zones excentrées 
et de raccordement de celles-ci aux pôles urbains intérieurs.

Sous-section 3 : Des zones économiques spéciales 

Article 20 : La zone économique spéciale est un espace géographique délimité 
en fonction de l’homogénéité de son écosystème. 

         La zone économique spéciale bénéficie des dispositions fiscalo-douanières 
spécifiques. Elle a des infrastructures et des équipements appropriés desti-
nés à attirer les investissements générateurs de croissance et d’emplois.

Article 21 : Il est élaboré, pour chaque zone économique spéciale, une stra-
tégie de développement à moyen et long terme privilégiant les indicateurs 
économiques et sociaux. 
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         De même, l’Etat élabore des mécanismes institutionnels et résout les 
problèmes fonciers dans le but de susciter une convergence de vues sur les 
sujets déterminants qui conditionnent la réussite des zones économiques spé-
ciales. 

        Il est établi, pour chaque zone économique spéciale, par voie réglementai-
re, un schéma directeur et un plan d’aménagement orientés essentiellement 
vers les industries de transformation et d’emballage des produits destinés à 
l’exportation. 

Sous-section 4 : Des zones industrielles

Article 22 : L’Etat et les collectivités locales promeuvent en périphérie des 
grandes agglomérations des politiques spécifiques de création de zones in-
dustrielles. 

Section 3 : De l’armature urbaine et villageoise

Article 23 : L’Etat et les collectivités locales mettent en place une nouvelle 
armature urbaine et villageoise en vue d’une redistribution harmonieuse du 
fait urbain et du fait villageois à travers le territoire afin de réduire les dis-
parités entre les deux pôles majeurs, Brazzaville et Pointe-Noire, et le reste 
du pays.

Article 24 : Il est institué un programme de municipalisation accélérée et de 
revitalisation du tissu villageois.

Le programme de municipalisation accélérée et de revitalisation du tissu vil-
lageois est destiné à construire des réseaux de villes et de villages mieux 
structurés et équipés, en tant que pièces maîtresses de l’aménagement du 
territoire.    

Article 25 : La municipalisation accélérée est un processus de transfigura-
tion des villes en vue de leur rayonnement à l’échelle sous-régionale et conti-
nentale. 

         Elle s’articule avec les grands programmes nationaux d’infrastructures 
et d’intégration sous-régionale. Elle a pour objectif de créer les conditions 
nécessaires pour rendre les départements attractifs. 

Article 26 : La revitalisation du tissu villageois est entreprise dans le but 
d’apporter le confort nécessaire aux ruraux en termes d’habitat et d’hygiène, 
d’équipements prioritaires en matière de santé, d’éducation et d’appui à la 
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production. Chaque année, le ministère en charge de l’aménagement du ter-
ritoire définit, pour les villages ayant un seuil de peuplement significatif, un 
programme de revitalisation. 

Article 27 : Le schéma national d’aménagement du territoire définit les dif-
férents niveaux de la nouvelle armature urbaine, les localités à promouvoir,  
ainsi que la grille d’équipements correspondante. 

Section  4 : Des services publics prioritaires

Article 28 : L’Etat assure l’égal accès des citoyens aux services publics prio-
ritaires, notamment de santé, d’éducation, de justice, de sécurité des person-
nes et des biens, de culture, d’énergie et d’eau. Il en détermine les modalités 
d’implantation et de fonctionnement optimal.

Section 5 : Du développement local

Article 29 : Chaque département se dote d’une stratégie d’organisation et 
définit ses propres conditions de développement. 

         La stratégie d’organisation est déclinée en actions locales pour la réali-
sation d’objectifs macroéconomiques. 

         La collectivité locale développe, pour son territoire, une capacité d’ap-
prentissage et d’action susceptible d’identifier, d’entreprendre et de gérer 
les projets de proximité. 

       Les conseils départementaux et/ou municipaux doivent produire un projet 
de développement local qui prend en compte les évolutions possibles face au 
futur. Ils apportent un appui décisif aux systèmes productifs locaux.

Article 30 : Les opérations d’aménagement au niveau local découlent d’une 
vision globale. Celle-ci permet aux acteurs locaux de s’accorder sur les op-
tions fondamentales de mise en valeur des localités, d’assurer une meilleure 
coordination administrative, de susciter une capacité locale à entreprendre 
des diagnostics pertinents afin de donner une réponse satisfaisante aux pro-
blèmes liés notamment à l’emploi. 

        La vision globale se matérialise à travers les schémas départementaux et/
ou municipaux concrétisés par les plans respectifs de mise en œuvre. Ceux-ci 
sont conçus dans l’optique pour faire émerger les conditions de création d’une 
dynamique locale favorable à l’implantation des entreprises et à la promotion 
des départements et/ou des municipalités.
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         Chaque conseil départemental et/ou municipal peut faire appel à l’ex-
pertise privée ou publique, pour l’élaboration de son projet de développement 
local.

Article 31 : Les conseils départementaux et/ou municipaux  peuvent coor-
donner leurs politiques et élaborer un schéma interdépartemental ou inter-
communal en tenant compte des orientations du schéma national d’aménage-
ment du territoire. 

Article 32 : L’espace de coopération interdépartementale forme un bassin 
économique. 

         Les projets d’aménagement communs à deux collectivités locales ou 
plus sont étudiés par un comité technique composé de délégués de chacun 
des conseils départementaux ou municipaux concernés. Les conclusions de 
ces études sont ensuite soumises à chacun des conseils départementaux ou 
municipaux concernés pour délibération.

TITRE III : DES ORIENTATIONS SPECIFIQUES D’AMENAGEMENT 
ET DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

Article 33 : L’Etat fixe, sur certaines parties du territoire, les orientations 
spécifiques concernant l’équilibre entre développement, équipement, protec-
tion et mise en valeur du territoire. Chaque partie du territoire donne lieu à 
la prise de textes réglementaires  en fonction  des  particularités.

Chapitre 1 : Des parties du territoire

Article 34 : Sont concernés par les orientations spécifiques  les forêts, le 
littoral, le couloir fluvial, les rivières, les lacs, les zones inondées, les mines 
solides et liquides, les zones montagneuses, les aires protégées et les zones 
économiques spéciales. 

Article 35 : L’Etat élabore, pour chaque partie du territoire visée à l’article 
34 de la présente loi, un  schéma directeur et des orientations spécifiques.  
Chapitre 2 : De l’exploitation des ressources naturelles

Article 36 : Les opérations d’aménagement du territoire et l’exploitation 
des ressources naturelles tiennent compte de la préservation indispensable 
de  l’environnement de manière à répondre aux besoins des générations pré-
sentes et futures.  

MATDGGT  9



Article 37 : Des textes réglementaires déterminent les conditions d’exploi-
tation des ressources naturelles.  L’utilisation de ces ressources à des fins 
économiques se fait sur la base de plans particuliers d’aménagement établis 
en concertation avec tous les secteurs et acteurs concernés. 

Chapitre 3 : De l’affectation des terres

Article 38 : L’Etat met en œuvre une politique d’affectation des terres qui 
garantit le développement concomitant des différents secteurs d’activités et 
respecte les différentes formes de propriétés foncières.

Article 39 : L’Etat et les collectivités locales développent dans les zones ur-
baines, des espaces verts et assurent le maintien des ressources forestières 
périphériques.

Chapitre 4 : Des réserves foncières

Article 40 : L’Etat et les collectivités locales constituent des réserves fon-
cières pour l’implantation des ouvrages d’intérêt public et privé. 

           La constitution des réserves foncières est fixée conformément aux 
lois et règlements en vigueur.

TITRE IV : DES DOCUMENTS DE LA POLITIQUE
 D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Article 41 : Les choix stratégiques d’aménagement du territoire sont conte-
nus dans les documents ci-après : 

           - le schéma national d’aménagement du territoire ;
           - le code d’aménagement du territoire ;
           - le code de l’urbanisme; 
           - les schémas et plans départementaux d’aménagement du ter-
ritoire ;
           - les schémas sectoriels ;
           - les schémas directeurs de villes et des plans d’urbanisme.

Chapitre 1: Du schéma national d’aménagement du territoire

Article 42 : Le schéma national d’aménagement du territoire  est le cadre 
de référence de l’action territoriale de l’Etat, des collectivités locales, des 
entreprises et de l’ensemble des partenaires au développement. Il contient 
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les prescriptions majeures destinées à garantir la cohérence  des politiques 
sectorielles. 

         Ces prescriptions conduisent à l’organisation d’espaces urbains et ruraux 
plus attractifs, au relèvement du niveau de l’emploi, à l’exploitation durable 
des ressources du sol et du sous-sol et la stimulation de l’investissement 
privé.
 
Article 43 : Le schéma national d’aménagement du territoire est élaboré 
selon un processus participatif, sous la responsabilité technique du ministère 
en charge de l’aménagement du territoire. 

Article 44 : Le schéma national d’aménagement du territoire fait l’objet 
d’une évaluation et  d’un  réexamen tous les cinq ans. Il donne lieu à des plans 
nationaux  de mise en valeur  du territoire. 
 
Article 45 : Dans un délai de vingt ans, à compter de la date d’approbation 
du schéma national d’aménagement du territoire, les principales opérations 
d’unification du territoire sont terminées et susceptibles de permettre au 
Congo d’assurer au mieux sa vocation de  pays de transit.  

Chapitre 2 : Du code d’aménagement du territoire

Article 46 : Le code d’aménagement du territoire fixe les règles pour l’occu-
pation rationnelle de l’espace, la protection des zones de sauvegarde, l’accès 
au capital domanial, l’exercice de certaines activités économiques et l’exploi-
tation des ressources naturelles.

          Il  harmonise les prescriptions contenues dans les lois et règlements 
en matière de politique spatiale, oriente l’élaboration des codes sectoriels, 
assure l’adaptation des dispositions réglementaires en vigueur et définit les 
orientations en matière d’affectation des terres.

Chapitre 3 : Du code de l’urbanisme

Article 47 : Le code de l’urbanisme réunit l’ensemble des principes fonda-
mentaux et  des dispositions législatives et réglementaires qui s’imposent à 
tous les usagers du sol, notamment l’Etat, les collectivités publiques, les en-
treprises et les particuliers. 

         Le code de l’urbanisme détermine les zones d’éligibilité des projets selon 
leur nature d’activités  et les zones de prohibition et donne les indications sur 
la localisation des ouvrages d’intérêt public.
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 Article 48 : Le code de l’urbanisme spécifie le type de logements à construi-
re, les caractéristiques des voiries urbaines en tenant compte de la nature 
des sols et de la situation particulière des personnes à motricité réduite. 

             Le code de l’urbanisme fixe les règles en matière de lotissement et 
de rénovation des quartiers et délimite les zones réservées au maraichage en 
y apportant les aménagements appropriés.  

Chapitre 4 : Des schémas et plans départementaux 
d’aménagement du territoire

Section 1 : Du schéma départemental d’aménagement du territoire

Article 49 : Le schéma départemental d’aménagement du territoire définit 
les choix fondamentaux en matière de localisation des infrastructures, des 
équipements et des services d’intérêt départemental et/ou local. 

          Le schéma départemental d’aménagement du territoire s’inspire des 
orientations du schéma national d’aménagement du territoire et des docu-
ments de politique économique.

Article 50 : Le schéma départemental d’aménagement du territoire est éla-
boré et adopté par le conseil départemental et/ou municipal, après avis de 
la commission départementale et/ou municipale d’aménagement du territoire 
prévue aux articles 109, 110 et 111 de la présente loi. 

          Le schéma départemental d’aménagement du territoire est assorti de 
plans de mise en œuvre. Il a une validité de vingt ans.

Section 2 : Du plan départemental d’aménagement du territoire

Article 51 : Le plan départemental d’aménagement du territoire arrête, tous 
les cinq ans, les projets à mettre en œuvre.

Article 52 : Les ressources destinées au financement des plans départemen-
taux d’aménagement du territoire proviennent d’une part, de fonds publics, 
au titre des contrats de plan et de divers transferts, et d’autre part, des 
fonds propres de la collectivité locale, au titre des impôts et taxes  locaux, 
des emprunts bancaires et des dons. 

Chapitre 5 : Des schémas sectoriels

Article 53 : Les schémas sectoriels précisent les orientations du schéma 
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national d’aménagement du territoire. Ils fixent les choix fondamentaux rela-
tifs au développement des services publics prioritaires, notamment en matiè-
re d’éducation, de recherche scientifique, de culture, de sport, de transport, 
de santé, de postes et télécommunications, d’énergie, d’eau, de tourisme, de 
construction, d’habitat social et d’aménagement urbain.

          Les schémas sectoriels sont adoptés par voie réglementaire.

Section 1 : Du schéma de l’enseignement primaire et secondaire
  
Article 54 : Le schéma de l’enseignement primaire et secondaire comporte 
des indications pour une implantation  équitable de la carte scolaire en vue de 
la maîtrise des savoirs fondamentaux. Il prévoit la dotation de ces établisse-
ments en structures pédagogiques modernes, en bibliothèques, en laboratoi-
res des sciences et des langues, en  installations sportives et en logements 
pour le personnel. 

           Chaque lycée  d’enseignement public est doté d’un internat.

Article 55 : Le schéma  de l’enseignement primaire et secondaire définit 
l’organisation de l’alphabétisation.

Article 56 : Le schéma de l’enseignement primaire et secondaire précise le 
champ d’action de l’Etat et des collectivités locales en matière de développe-
ment et de gestion de la carte scolaire. 

Article 57 : Le schéma de l’enseignement primaire et secondaire détermine 
les filières autorisées en matière de développement de l’enseignement privé 
et les conditions d’exercice de cette activité.

Section 2 : Du schéma de l’enseignement technique et professionnel

Article 58 : Le schéma de l’enseignement technique et professionnel orga-
nise la localisation équilibrée des structures de formation en rapport avec les 
vocations économiques d’aujourd’hui et celles de demain. 

            Il s’assure que l’implantation de ces structures est telle que  celles-ci 
contribuent au relèvement de la production, de la promotion de la compé-
titivité des économies départementales et au renforcement des capacités 
technologiques du pays. 

              Il fixe les orientations pour l’ouverture des structures d’enseigne-
ment technique et professionnel tant dans les secteurs publics que privés.
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             Il définit les conditions d’une diversification optimale des filières de 
formation  en rapport avec l’évolution des besoins de la société. 

             Il règlemente le partenariat  entre les structures de formation et les 
entreprises en vue d’une meilleure articulation formation-emploi. 

Article 59 : Le schéma de l’enseignement technique et professionnel précise 
l’échelle des responsabilités entre l’Etat, les collectivités locales, le secteur 
privé en matière de gestion et de création des établissements techniques à 
divers niveaux. 

Section 3 : Du schéma de l’enseignement supérieur
 
Article 60 : Le schéma de l’enseignement supérieur  prévoit la construction 
des pôles universitaires appelés à  assurer une formation complète, de qualité 
et de rayonnement international. 

            Le schéma de l’enseignement supérieur définit les directives pour 
l’épanouissement de l’économie, de la connaissance et des domaines éducatifs 
clés dans le but de faciliter la maîtrise des métiers d’avenir.

             Le schéma de l’enseignement supérieur prescrit des orientations 
pour   l’enseignement supérieur privé et détermine les modalités de signature 
des accords de partenariat entre les pôles universitaires et les centres de 
recherche publics ou privés. 

Article 61 : Le schéma de l’enseignement supérieur fixe les orientations pour 
l’éclosion  des capacités intellectuelles et académiques en harmonie avec les                 
évolutions du marché du travail et les mutations scientifiques et technologi-
ques des prochaines décennies. 

            Il spécifie les mécanismes pour le financement des pôles universitaires 
et la diffusion des acquis scientifiques au profit des entreprises.

Section 4 : Du schéma de la recherche scientifique 

Article 62 : L’Etat promeut la recherche fondamentale, la recherche appli-
quée et le développement des pôles technologiques. Le schéma de la recher-
che scientifique donne des indications pour la formulation et la mise en œuvre 
d’une stratégie du numérique visant à mobiliser le potentiel de la jeunesse, 
créateur de richesses et d’innovations. 
   
Article 63 : Chaque zone d’aménagement du territoire bénéficie d’une station 
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de  stratégie de recherche. L’Etat détermine les conditions de création et de 
fonctionnement des pôles technologiques.

Article 64 : Le schéma de la recherche scientifique fixe les orientations pour 
le financement des centres de recherche.

Section 5 : Du schéma du sport

Article 65 : Le schéma du sport organise les activités sportives sur toute 
l’étendue du territoire national. Il promeut le sport d’élite, le sport populaire 
et le sport de maintien.

Article 66 : Le schéma du sport promeut les infrastructures sportives d’in-
térêt local, national et international et détermine les conditions de leur mise 
en service.

Section 6 : Du schéma de la culture

Article 67 : Le schéma de la culture prévoit l’implantation des infrastruc-
tures culturelles, notamment une bibliothèque nationale d’envergure pour ré-
pondre aux besoins des chercheurs dans tous les domaines incluant les cen-
tres de documentation, les espaces d’exposition et de théâtre, les salles de 
conférences et  d’animation culturelle. Les villes sont dotées de maisons de la 
culture, de musées et de monuments. 

Article 68 : Le schéma de la culture définit les orientations pour la sauvegar-
de des sites historiques, la  protection des lieux de culte et des cimetières. 

Article 69 : Le schéma de la culture détermine l’échelle de responsabilité en-
tre l’Etat, les collectivités locales et le secteur privé en matière de création 
et de gestion des équipements culturels.

Section 7 : Du schéma des transports 

Article 70 : Le schéma des transports organise les réseaux multimodaux 
pour assurer l’unification du territoire national et consolider la vocation du 
Congo en tant que pays de transit en vue de l’intégration sous-régionale. 

Article 71 : Les réseaux constituant la chaîne des transports sont : les rou-
tes et les voies ferroviaires, maritimes, fluviales et aériennes. Chaque mode 
de transport donne lieu à un schéma directeur et à des plans de mise en œu-
vre.
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Section 8 : Du schéma de développement sanitaire

Article 72 : Le schéma de développement sanitaire  assure une répartition 
harmonieuse de l’offre sanitaire sur l’ensemble du territoire national.
        
         Le schéma de développement sanitaire traduit la capacité du système de 
santé dans son ensemble à garantir l’accessibilité des citoyens aux services 
et soins essentiels de santé.

Article 73 : Le schéma de développement sanitaire définit la hiérarchie et la 
localisation des infrastructures sanitaires relevant de la médecine moderne 
et réglemente l’implantation des structures de la médecine traditionnelle. 

Article 74 : Le schéma de développement sanitaire précise les responsabili-
tés de l’Etat et des collectivités locales en matière de gestion des établisse-
ments sanitaires. 

Section 9 : Du schéma de la poste

Article 75 : Le schéma de la poste précise la localisation des infrastructures 
postales de proximité devant réactiver la mobilisation de l’épargne des ména-
ges, les transferts de fonds, l’envoi du courrier et des colis.  

Section 10 : Du schéma des télécommunications et des technologies de 
l’information et de la communication 

Article 76 : Le schéma des télécommunications et des technologies de l’in-
formation  et de la communication détermine le cadre de régulation ainsi que 
les principes et les modalités d’exploitation des réseaux et d’extension de la 
téléphonie fixe et mobile.
 
Article 77 : Le développement des télécommunications fait l’objet de pro-
jets prioritaires d’unification du territoire et de rayonnement international 
du Congo. 

Section 11 : Du schéma de l’énergie

Article 78 : Le schéma de l’énergie précise les conditions de production, de 
transport et de distribution  de l’électricité dans les villes, les villages et les 
zones de production industrielle et agropastorale. 
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Article 79 : Le schéma de l’énergie donne les indications sur les centres de       
transformation  et de connexion nationaux, fixe les  grands axes d’intercon-
nexion des  pôles d’énergie d’Afrique centrale et prescrit les orientations 
pour la vulgarisation et le développement des énergies renouvelables. 

Article 80 : Le schéma de l’énergie détermine les mesures de sécurisation 
des équipements et des usagers, ainsi que les modalités de maintenance des 
réseaux électriques.

Article 81 : Le schéma de l’énergie met en exergue les technologies alterna-
tives pour l’alimentation des zones et localités éloignées du réseau principal. 

Section 12 : Du schéma de l’eau

Article 82 : Le schéma de l’eau précise les conditions d’accès durable à l’eau 
potable dans les villes, les zones périurbaines et les zones industrielles et 
agropastorales. 

 Il définit les modalités d’implantation des infrastructures de produc-
tion, de traitement, de stockage et de distribution de l’eau, ainsi que le fonc-
tionnement optimal des services y afférents.

Article 83 : Le schéma de l’eau détermine les mesures de sécurisation des 
équipements ainsi que les modalités d’assainissement et de maintenance des  
réseaux publics de distribution d’eau.

Section 13 : Du schéma du tourisme et de l’environnement

Article 84 : Le schéma du tourisme et de l’environnement élabore les pres-
criptions relatives à la mise en valeur des atouts touristiques, notamment 
l’écotourisme dans les réserves et parcs nationaux,  le tourisme de croisière 
sur les fleuves et leurs affluents, le tourisme d’expédition sur l’ensemble du 
territoire. 

Article 85 : Le schéma du tourisme et de l’environnement fait obligation de 
procéder à des études d’impact sur l’environnement avant le lancement des 
grands travaux d’infrastructures, l’implantation d’unités industrielles, agrico-
les ou commerciales. Ces études visent à mesurer le degré de pollution ou de 
dégradation des écosystèmes.
 
Article 86 : Toute implantation des activités d’envergure en matière écono-
mique ou d’infrastructure de base est assujettie à une autorisation adminis-
trative délivrée par le ministère en charge de l’environnement. 
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          Un texte réglementaire précise les secteurs d’activités soumis à des 
études d’impact obligatoires.

 Section 14 : Du schéma de la construction et de l’habitat

Article 87 : Le schéma de la construction et de l’habitat fixe les orienta-
tions pour définir une politique de l’habitat favorisant l’accès du plus grand 
nombre au logement social. Cette politique porte sur le rôle des principaux 
acteurs impliqués dans la création des parcs de logements sociaux décents et 
les formes d’appui aux initiatives, émanant des institutions spécialisées, des 
promoteurs immobiliers et des collectivités locales. 

Article 88 : Le schéma  de la construction et de l’habitat détermine l’échelle 
de responsabilité entre l’Etat, les collectivités locales et le secteur privé en 
matière de production de logements sociaux.

Chapitre 6 : Des schémas directeurs de villes
et des plans d’urbanisme

Article 89 : Les prévisions, les modalités d’occupation des sols et les règles        
d’urbanisme sont exprimées dans le code d’aménagement, le code de l’urba-
nisme et les schémas directeurs de villes et les plans d’urbanisme. 
 
Article 90 : Les schémas directeurs de villes déterminent les choix essen-
tiels pour la rénovation du cadre urbain et le cadre bâti  par des interventions 
globales et cohérentes de restructuration en profondeur des quartiers en 
vue d’en changer le fonctionnement et d’en accroître leur attractivité.  

            Ces choix portent sur le mode d’utilisation des sols, le tracé  des voies 
de circulation, le développement de l’offre de transports en commun pour 
l’accès aux secteurs d’activités et aux loisirs, la structure de l’habitat, la lo-
calisation des grands travaux pour donner à chaque ville son identité. 

Article 91 : Les schémas directeurs et les plans d’urbanisation sont por-
teurs d’un véritable projet de ville moderne où sont intégrés tous les ar-
rondissements dans une dynamique unitaire nécessitant des opérations de 
démolition-reconstruction de l’habitat, des infrastructures et équipements 
de proximité.

Article 92 : Les plans d’urbanisme comportent des programmes sectoriels 
de mise en œuvre des schémas directeurs. Ils mettent en évidence les zones 
d’intervention de l’Etat et des collectivités locales où sont identifiées les opé-
rations d’aménagement devant concourir à l’amélioration de la qualité de vie.
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Article 93 : Chaque chef-lieu de département et  de district dispose, à l’ho-
rizon du schéma national d’aménagement du territoire, d’un schéma directeur 
et d’un plan d’urbanisme.

TITRE V : DES OUTILS FINANCIERS, INSTITUTIONNELS ET 
JURIDIQUES DE LA POLITIQUE D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Article 94 : Il est institué des outils financiers et institutionnels spécifiques 
de la politique d’aménagement du territoire. 

Chapitre 1 : Des outils financiers

Article 95 : Outre les crédits de financement des projets inscrits au budget 
d’investissement de l’Etat pour lesquels les ministères sectoriels et les grands 
corps d’Etat assurent la maîtrise d’ouvrage, l’Etat alloue des ressources an-
nuelles destinées au financement des contrats de plan Etat-départements et 
des sociétés de développement départemental. 

          Il est créé une ligne budgétaire pour le financement des études et 
d’appui aux opérations spécifiques d’aménagement du territoire. 

Section 1 : Des contrats de plan Etat-départements 

Article 96 : Il est créé un outil de financement de la politique d’aménagement 
du territoire dénommé contrat de plan Etat-départements.
             Les modalités de mise en application des contrats de plan Etat-dépar-
tements sont fixées par décret en Conseil des ministres. 
 

Article 97 : Des crédits contractualisés concernent uniquement les dépenses    
d’investissement, en rapport avec les secteurs identifiés. 

Article 98 : Les contrats de plan Etat-départements font l’objet d’une signa-
ture officielle entre le Gouvernement, représenté par les ministres chargés 
de l’aménagement du territoire, des finances et de la décentralisation, et le 
bureau du conseil départemental ou municipal.

Section 2 : Des sociétés de développement départemental

Article 99 : Une société de développement départemental est une institution 
financière spécialisée qui a pour vocation d’apporter des concours financiers, 
sous forme de prêts, aux projets productifs initiés par des privés nationaux 
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ou étrangers, à condition que ceux-ci vivent dans la zone d’activité de la so-
ciété de développement départemental concernée.

Article 100 : La société de développement départemental est appelée à 
consentir des prêts aux collectivités locales pour contribuer au financement 
d’équipements collectifs.

          Elle contribue également au financement d’investissements réalisés par 
des entreprises commerciales en abaissant les prix de vente par une amélio-
ration de la distribution facilitée par les outillages ou les techniques moder-
nes.      

Article 101 : Les sociétés de développement départemental sont créées 
conformément à la règlementation en vigueur. 

Section 3 : De la ligne budgétaire « études et appui aux opérations spé-
cifiques d’aménagement du territoire »

Article 102 : La ligne budgétaire « études et appui aux opérations spécifi-
ques d’aménagement du territoire » est destinée, d’une part, au financement 
des études d’urgence d’aménagement, pour les ministères sectoriels ou les 
collectivités locales ; études non inscrites au budget de l’Etat pour lesquelles 
un arbitrage est sollicité, et d’autre part, à la participation de l’Etat au capi-
tal  des institutions de micro-finance villageoise. 

Chapitre 2 : Des outils institutionnels

Article 103 : Il est institué des organes de concertation sur la politique                
d’aménagement du territoire. Il s’agit des organes suivants :

        - le conseil national d’aménagement et de développement du territoire ;
    - le comité interministériel d’aménagement et de développement du                
territoire ; 
        - les commissions départementales et/ou municipales d’aménagement du   
territoire.

Section 1 : Du conseil national d’aménagement et de développement du           
territoire

Article 104 : Le conseil national d’aménagement et de développement du 
territoire fixe les orientations générales pour l’élaboration et la mise en œu-
vre de la politique d’aménagement du territoire par l’Etat et les collectivités 
décentralisées.
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Article 105 : Le conseil national d’aménagement et de développement du 
territoire se saisit ou /est saisi des questions relatives à l’aménagement et 
au développement du territoire. 

Article 106 : La composition, l’organisation et le fonctionnement du conseil 
national d’aménagement et de développement du territoire sont fixés par voie 
réglementaire.
 

Section 2 : Du comité interministériel d’aménagement et de développe-
ment du territoire
   
Article 107 : Le comité interministériel d’aménagement et de développement 
du territoire coordonne l’élaboration et la mise en œuvre des politiques sec-
torielles et locales d’aménagement du territoire. 

          Le comité interministériel d’aménagement et de développement du ter-
ritoire harmonise les programmes, les opérations d’aménagement et d’équipe-
ment, et en assure les arbitrages nécessaires. 

Article 108 : La composition, l’organisation et le fonctionnement du comité             
interministériel d’aménagement et de développement du territoire sont fixés 
par voie réglementaire. 

Section 3 : Des commissions départementales et/ou municipales d’aména-
gement du territoire

Article 109 : Il est institué, dans chaque département et dans chaque com-
mune, une commission départementale et/ou municipale d’aménagement du 
territoire. 

Article 110 : La commission départementale et/ou municipale d’aménage-
ment du territoire veille à la cohérence des projets d’équipement et des ac-
tions territoriales de l’Etat et des collectivités locales, ainsi qu’au respect 
des orientations du schéma national d’aménagement du territoire. 

            Elle donne un avis sur les schémas départementaux et/ou municipaux et 
sur toutes les questions d’aménagement du territoire qui lui sont soumises.

Article 111 : La composition, l’organisation et le fonctionnement de la com-
mission départementale et/ou municipale d’aménagement du territoire sont 
fixés par voie réglementaire.
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TITRE VI : DISPOSITION FINALE

Article 112 : La présente loi, qui abroge toutes dispositions antérieu-
res contraires, sera  publiée au Journal officiel et exécutée comme loi de 
l’Etat./- 
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